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COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CHALARONNE (Ain)

EXTRAIT DU PROCES」 ′ERBAL DES DELiBERAT:ONS
DU CONSEIL MUN:CiPAL DU 6 mars 2023

N° DCM‐2023‐022

0B」 ET:

DOMA:NE ET PATRIMOINE

lnt6graton au Domaine Publc
communal de la voirie du

lotissement de《 Beaumont》

Membres en exercice : 27
Membres presents : 21

Membres votants : 27

Lian deux m‖ e vingt―trols le lundi six mars a dix―huit heures trente, le

Conse‖ Munl,lpaldela Commune de Chat‖ on_sur_Chalaronne,s'est rё uni

en mairle,aplё s convocatlon en date du 28 fevr er 2023,sous la prё sldence

de M Pat‖ ck MATHIAS,Malre

Monsleurle卜 la re ouvre la sё ance,‖ procё de a rappel des conse‖ lers i

Etalent presents I M MATHIAS― M PERREAULT‐ Mme BIA」OUX‐ M
」ACQUARD‐ Mme BAS‐ DESFARGES― M MORIN― Mme ROBIN‐ M
MARTINON‐ M CURNILLON― Mme RAVOUX‐ Mme SOUPE― CARLOT―
MARTIN‐ Mrle BROCHARD‐ M DICARLO― M GINDRE― Mme FET「 ET―

RICHONNIER― M DECOMBLE― M」ANNET‐ Mme D'ALMEIDA― Mme
COLLOVRAヽ ―M FROMONT

Absents avant donn` un pouvoir : Mme BU」 ALANCE MERLIN
reprё sentё e F ar Mme BAS― DESFARGES‐ Mme COUTURIER reprOsentOe
par M DI CAIRLO‐ M POCHON reprё sentё par M MORIN‐ M DUPUPET
reprё sentё  p l「 M MARTINON‐ Me e ROUSSEL reprё sentё e par Mme
BIA」 OUX― V LEGRAS― reprOsentё par M JANNET
Absent:nё ant

M. Gilles MARTINON est elu pour remplir les fottctions de secr6taire de s6ance.

Vu le Code G6n6ral des Collectivites f"rritorirl, ,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 Publiqu': ;

Vu l'avis favorable de la Commission Oommunale des lmp6ts Directs de Ch6tillon-sur-
Chalaronne en date du 4 mai 2022 ;

Consid6rant qu'il n'y a pas de modification tles fonctions de desserte de la voie concern6e ;

Monsieur JACQUARD explique aux consei lers municipaux que les voiries et espaces verts du

lotissement de Beaumont, situ6 Mont6e de Il Carronnidre et cadastr6s section C n'2264, n"2265,
n'2590 et n'723, n'ont pas de propri6taire cf,nnu et que la taxe foncidre sur les propri6t6s b6ties
n'a pas 6t6 acquitt6e depuis plus de trois ars. Une proc6dure de r6trocession d la Commune, au
titre des < immeubles sans maitre >, a donc 6t6 engag6e afin de les int6grer dans le Domaine
Public communal. Le d6lai 169al de reprise de cet ensemble foncier, fix6 d six mois par arr6t6
municipal n'A-2022-173 du 25 ao0t 2022, danl6chu, il est d6sormais possible de reprendre la
voirie et ses d6pendances ;

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et apris en avoir d6lib6r6 i
l'unanimit6 (27 voix pour),

DECIDE de classer au Domaine Public c ommunal la voirie de desserte du lotissement de
Beaumont et ses d6pendances, telles qu'ell3s sont mat6rialis6es sur le plan ci-aprds .

…  ノ
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Ainsi d6lilEr6 le 6 mars 2023

Le Maire,
Patrick MATHIAS

Acte rendu ex6cutoire aprds :

Publication ou notification
la'

0gIlAt$20n
Et depOt en Pr6fecture
Le: 0gl{Afs20R

Pour extrait conforme.
Au registre sont les signatures.
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